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Code civil

Chapitre IV — Du mode de l’inscription des priviléges et hypothèques

Extrait

Article 2152

Version du March 19, 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Il est loisible à celui qui a requis une inscription, ainsi qu’à ses représentans, ou cessionnaires par acte authentique, de changer sur le registre des
hypothèques le domicile par lui élu, à la charge d’en choisir et indiquer un autre dans le même arrondissement.

Version du Jan. 1, 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Il est loisible à celui qui a requis une inscription, ainsi qu’à ses représentants, ou cessionnaires par acte authentique, de changer sur le registre des
hypothèques le domicile par lui élu, à la charge d’en choisir et indiquer un autre dans le même arrondissement.

Version du Jan. 1, 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Il est loisible à celui qui a requis une inscription, ainsi qu’à ses représentants, ou cessionnaires par acte authentique, de changer sur le registre des
hypothèques le domicile par lui élu, à la charge d’en choisir et indiquer un autre dans le même arrondissement.

Version du March 1, 1918

Texte source :  Loi relative à la suppression du registre des inscriptions en matière hypothécaire et modifiant les articles 2148, 2150, 2152, 2153 et 2108 du code civil.  

Il est loisible à celui qui a requis une inscription ainsi qu’à ses représentants ou cessionnaires par acte authentique de changer au bureau des
hypothèques le domicile par lui élu dans cette inscription, à la charge d’en choisir et indiquer un autre dans le  ressort du tribunal civil de
première instance de la situation des biens.

Version du Dec. 22, 1958

Texte source :  Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.  

Il est loisible à celui qui a requis une inscription ainsi qu’à ses représentants ou cessionnaires par acte authentique de changer au bureau des
hypothèques le domicile par lui élu dans cette inscription, à la charge d’en choisir et indiquer un autre dans le  ressort du tribunal de grande
instance de la situation des biens.

Version du April 6, 1998

Texte source :  Loi n° 98-261 du 6 avril 1998 portant réforme de la réglementation comptable et adaptation du régime de la publicité foncière.  

Il est loisible à celui qui a requis une inscription ainsi qu’à ses représentants ou cessionnaires par acte authentique de changer au bureau des
hypothèques le domicile par lui élu dans cette inscription, à la charge d’en choisir et indiquer un autre situé en France métropolitaine, dans les
départements d’outre-mer ou dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon.

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
https://criminocorpus.org/en/landmarks/le-code-civil/versions/1032/2152/pdf/
https://criminocorpus.org/en/landmarks/le-code-civil/versions/1032/2152/pdf/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre IV — Du mode de l’inscription des priviléges et hypothèques
	Extrait
	Article 2152
	Version du March 19, 1804
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Jan. 1, 1835
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du Jan. 1, 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.

	Version du March 1, 1918
	Texte source : Loi relative à la suppression du registre des inscriptions en matière hypothécaire et modifiant les articles 2148, 2150, 2152, 2153 et 2108 du code civil.

	Version du Dec. 22, 1958
	Texte source : Ordonnance n° 58-1273 du 22 décembre 1958 relative à l'organisation judiciaire.

	Version du April 6, 1998
	Texte source : Loi n° 98-261 du 6 avril 1998 portant réforme de la réglementation comptable et adaptation du régime de la publicité foncière.





